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Pages d’Histoire

1870-1871 : 
les conséquences d'une guerre oubliée

Peu étudiée et plus commémorée, la Guerre de 1870 a eu pourtant de
nombreux effets sur l'histoire de France. Elle a aussi marqué l'histoire

fontenaisienne.

Il  y  a  140 ans,  le  19  juillet  1870,  la
guerre franco-prussienne éclatait.  Le manque
de  préparation,  la  faillite  du  haut
commandement et la suffisance des Français 

conjugués  à  la  supériorité  numérique
allemande  facilitèrent  une  avance  fulgurante
des  troupes  d'  Outre-Rhin  pour  aboutir  à  la
capitulation de Sedan le 2 septembre. Un  

L'ouest de Fontenay vers 1870 : la redoute destinée à contenir l'avancée des prussiens vers Paris est en 
cours de construction. Elle occupe une grande partie de l'ancienne Plaine des Rosiers d'où des dizaines 
d'exploitants agricoles fontenaisiens et châtillonais ont été dépossédés de leurs biens et de leurs moyens 

d'existence sans contreparties. AM FaR, 1 O 340
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Gouvernement de Défense Nationale tenta de
faire  reculer  l'envahisseur  avant  de  signer
l'armistice  le  28  janvier  1871.  Hormis  les
Fontenaisiens  victimes  de  leur  devoir1,  le
déroulement de ce désastre militaire a eu de 
nombreuses répercutions pour Fontenay.

Quelques jours après la déclaration de
guerre,  face  à  l'irrésistible  avancée  de
l'adversaire,  le  Ministère  de  la  Guerre  prit
différentes mesures pour organiser la défense
de Paris. Parmi celles-ci, la construction d'une 
redoute2 sur  le  Plateau  de  Châtillon  qui
constituait  une zone stratégique compte  tenu
de l'altitude3. Cet espace dont la majeure partie
est  située  sur  Fontenay-aux-Roses,  était
occupé  par  de  très  nombreuses  parcelles
cultivées. Elles furent réquisitionnées sans que
les propriétaires ne soient indemnisés pendant 
le conflit4. 

Vue de la Redoute du Plateau de Châtillon en 1870.
AMFaR 5 Fi CHAT 503

Le redoute projetée était composée d'un
cavalier  d'artillerie  (une batterie  haute) et  de
casemates (pour abriter la garnison, les vivres
et 4 tonnes de poudre). Malgré la mobilisation
de plusieurs dizaines d'ouvriers, elle n'était pas
achevée lors de la bataille du 19 septembre qui
causa la mort de 144 soldats français et de 89
soldats  prussiens.  A la suite  de cette défaite
française,  le  plateau  resta  occupé  par  les
allemands jusqu'au 7 mars 1871 mais surtout

1Notamment le fils de l'ancien Maire Jacquemin (mort à la
bataille de Buzenval en janvier 1871).
2Un ouvrage militaire fortifié à usage défensif.
3En liaison avec les forts d'Issy, de Vanves et de Montrouge.
4Ni durant les mois qui suivirent...entrainant le 13 septembre
1871 21 fontenaisiens et châtillonnais à faire une sommation
au Ministère de la Guerre pour réclamer des éclaircissements
sur la durée d'éviction et la communication des éventuels
dédommagements (voir la brochure « Consultation pour les
propriétaires des terrains situés sur le Plateau de Châtillon
contre M. le Ministre de la Guerre », AMFaR, série Z).

le  village fut  presque totalement  évacué,  les
2 300 habitants se retrouvant pour l'essentiel à
Paris5.  Seuls  14  fontenaisiens  décidèrent  de
rester  sur  place  et  furent  considérés  comme
des prisonniers  par l'occupant  (bavarois  puis
prussien).

 Les objets et le mobilier qui n'avaient
pu être emportés furent cachés (et seront pillés
par  les  Allemands).  La  Kommandantur
s'installa au 1 rue des Ecoles (Jean Jaurès) et le
Conseil  municipal se replia chez M. et Mme
Boucicaut au 20 rue de Sèvres à Paris. Il s'y
réunira  du  29  septembre  1870  au  19  mars
1871.

Vue de la Redoute du Plateau de Châtillon en 1870.
AMFaR 5 Fi CHAT 502

A  partir  du  mois  d'octobre,  des
distributions  de pains furent  organisées  dans
Paris pour les réfugiés fontenaisiens. Ceux-ci
ne  pouvaient  retourner  dans  leur  village
occupé que grâce à la délivrance d'un permis
de  circuler  (valant  autorisation  de  sortir  de
Paris). Ce sauf-conduit ne pouvait être accordé
que pour des  « motifs extrêmement sérieux »
(le  registre  des  laissez-passés  qui  couvre  la
période  décembre  1870-février  1871
mentionne  principalement  des   visites
familiales qui devaient être indispensables).

Quand  les  Fontenaisiens  furent
autorisés  à  regagner  leur  village,  après  le  7
mars 1871, ce fut pour constater les dégâts : la
 liste des dommages établie jusqu'en aout 1871
montra  la  violence  des  combats  et  de
l'occupation6 :  disparition  du  mobilier,  de
linges, de batteries de cuisine, d'objets d'art, de
5Le manque de sources fontenaisiennes ne permet pas
d'étudier la répartition géographique des fontenaisiens dans
Paris durant cet exil. Les personnes mentionnées dans les
registres d'aides sociales pour cette période semblent
disséminées dans tous les arrondissements avec, tout de
même une prédominance du 14 ème, le plus près de
Fontenay. 
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bibliothèques, d'outils, de marchandises ou de
matériaux   utilisés  par  une  entreprise  de
maçonnerie (Boncorps). Le montant total des
« disparitions » fut chiffré à 1 691 140 francs.
394  foyers  fontenaisiens  déposèrent  une
demande d'indemnisation (la quasi totalité de
la population, 2386 habitants, était concernée),
365 seront  indemnisés à partir de mai 1874.

Les  dégâts  sur  les  édifices  publics
furent  aussi  importants7 :  dégradation  de  la
Mairie  (neuve),  de  l'ancienne  maison    du
docteur Antoine Petit, du cimetière, des lavoirs
et  des  fontaines...Les  principales  voies
(Châtaigniers, Bouffrais, Bagneux, La Cavée,
Demi-Lune...) n'étaient plus praticables du fait
de  la  présence  de  barricades  ou/et  de
tranchées.  De  multiples  arbres  avaient  été
abattus :  20 sur  la  toute récente place de la
Mairie  où  avait  été  installée  une  batterie
d'artillerie,  12  place  de  l'Église,  6  dans  le
cimetière....  Dix  réverbères,  26  lanternes
devaient être réparés ou changés...

6Il faut préciser que plusieurs batteries tirant sur Paris
avaient été installées par les prussiens notamment  une au
« Saut du Loup » de la propriété Desforges (actuel château
Laboissière),et une dans la propriété Leboucq (emplacement
de l'actuel collège des Ormeaux).
7Dégâts chiffrés pour les édifices publics par commune :
Fontenay : 40 800 francs; Bagneux : 31 200 francs; Châtillon
: 46 800 francs; Neuilly-sur-Seine : 299 517 francs.... 

Pour  amoindrir  les  effets  des
réquisitions militaires sur l'activité agricole,  la
Société  des  Amis  (Quakers  d'Angleterre)  fit
d'importants  dons  aux  cultivateurs
fontenaisiens en novembre 1871 : près de 60
hectolitres  de  blés  répartis  entre  les  108
cultivateurs du village. 

Plongés  dans  la  misère,  de  nombreux
fontenaisiens  bénéficiaient aussi de la loi du
21     avril     1871.     Ce     texte      permettait

d'échelonner   le   paiement   des    loyers,     le
tout sur fond de conflit puisque le Plateau de
Châtillon était le lieu d'affrontement entre les
Communards et les Versaillais8.

Le 10 mai 1871, le Traité de Francfort
mettait  fin officiellement  au conflit.  En plus
d'importantes indemnités de guerre, la France
fut  contrainte  de  céder  l'Alsace  et  plusieurs
départements de la Lorraine. Bien que nés en
France, les habitants de ces régions devinrent
allemands.  Une  clause  du  traité  permettait
néanmoins à ces populations de conserver la
nationalité française à condition de quitter leur
région avant le 1er octobre 1872. Trente-sept
habitants  de  Fontenay,  originaires  pour  la
plupart du Bas-Rhin et de la Moselle, choisir
l'exil définitif.

Autre conséquence pour Fontenay :

8Versailles fit 1 500 prisonniers et exécuta leur chef, le
général Duval. 

Laissez-passer de 1871 AM FaR 5H101
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 l'application de la loi du 27 mars 18749 avec
la construction, non loin de l'ancienne redoute,
du Fort de Châtillon. Commencé en 1874, il
faisait  partie  des  15 forts  défendant  Paris  et
des 166 enceintes programmées sur l'ensemble
du territoire français.

La construction dura 4 années. La place
forte  avait  une  zone  d'action  de  360  degrés
pour  repousser  les  envahisseurs  extérieurs
mais aussi pour « surveiller » Paris (point de
départ  des  mouvements  révolutionnaires  en
1789,  1830,  1848,  1870...).  Le  Fort  devait
abriter  866 hommes  de  rang et  14  officiers.
Pour  en  faciliter  la  défense,  une  zone  de
servitude militaire était  établie.  Ainsi,  sur de
nombreuses  parcelles  entourant  l'équipement,
elle  interdisait  aux  Fontenaisiens  certains
travaux dans leurs maisons10. 

 Enfin, autre conséquence de la guerre
de 1870 : pour la première fois, les morts d'une
guerre allait faire l'objet de commémorations.
Un  article  du  Traité  de  Francfort  le
demandait  :  « Les  deux  gouvernements,
français  et  allemand,  s’engagent
réciproquement à faire respecter et entretenir
9Établie suite à un mémoire datant de 1871 rédigé par
Viollet-le-Duc...architecte qui fit une partie de sa scolarité à
Fontenay.
10Ce dispositif  fut  reconduit  par bornage en 1886 puis en
1906 dévalorisant les maisons et les terrains englobés dans la
zone. La règlementation fut légèrement assouplie à partir de
1913

les tombeaux des soldats ensevelis  sur leurs
territoires respectifs » (article 16).

Afin de respecter cet engagement, l’Etat
effectua  un  travail  de  recensement  et  acquit
des  concessions  perpétuelles  dans  les
cimetières  communaux  des  villes  et  villages
où eurent lieu les combats. A Fontenay, cette
procédure  se  déroula  en  1877  comme  le
montre un plan levé par le géomètre Billiard11

Avant cette acquisition (dans la 3eme division
devenue 13eme division),  les corps de plusieurs
soldats français avaient été retrouvés durant la
construction  …  du  Fort  de  Châtillon  (vers
mars  1875).  Au  moins  3  d’entre  eux  furent
exhumés  et  enterrés  dans  le  cimetière
communal dès avril 1876 (et 8 autres recensés
dans les propriétés privées). Cependant, nous
ne trouvons plus, aujourd’hui, aucune trace de
ces sépultures, ni des concessions perpétuelles
acquises en 1877. Ont-elles été reprises par la
commune  comme  dans  de  nombreux  autres
cimetières ? Ces disparitions symbolisent bien
l'oubli  dans lequel la guerre de 1870-1871est
tombée. Elle est pourtant le point de départ des
2  conflits  mondiaux  qui  se  dérouleront  au
XXeme siècle. 

Pour en savoir plus : 
AM FaR  5 H 101 et 102, 1 J 114.
11Voir cote 1 J 114 et « L'Archive de la Quinzaine » n°127
« Le mystère des premières tombes militaires ».

Achat, en 1877, de concessions 
perpétuelles par l'Etat pour les soldats 

morts pendant la guerre 1870-1871. AM 
FaR 1 J 114.


